
COMMISSION JEUNES 
 

District de la Loire 
Tél : 04.77.92.28.87 

 
 

 
Réunion du 4 mars 2024 

 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U13 : Souhil MANESRI - 06 51 27 25 99 
U7 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U7 / U14 / U15 : : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U9 : Alain CERRUTTI - 06 79 86 98 88 (après 18h) 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
Jeunes Pousses : Thomas BESSON - 06 61 62 95 43 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Roche St Genest : horaire et terrain Coupe Loire U18. 
St Galmier Chamboeuf : organisation plateau U7 du 16 mars. 
Finerbal : terrain match U18 D3. 
Cellieu : forfait match U18 D3 du 2 mars. 
Abh : terrain match U18 D2 du 9 mars ; report match U15 D3 du 3 mars. 
Loire Forez : forfait U15 à 8 du 3 mars. 
St Romain le Puy : forfait match U15 D4 du 3 mars ; changement terrain match U15 D4 . 
Riorges : horaire match U18 D3 du 9 mars. 
Génilac : match non joué U15 D3 du 3 mars. 
Essor : terrain domicile matchs U18 D1. 
St Ferréol Gampille : annulation rencontre U15 D3 du 3 mars. 
 
 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
 
Les clubs effectuant des changements de dernière minute (terrain ou horaire) doivent impérativement prévenir les clubs et les 
arbitres (ou la commission des arbitres) désignés devant disputer ces rencontres. 
Ces modifications n’apparaitront que sur le PV de la semaine suivante et seront lues qu’après le déroulement de ces 
rencontres. 
Merci d’envoyer un mail au District pour signaler ces changements.  
 
A l’attention des clubs : 
Tous mails concernant, la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 
soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 

technique-jeunes@loire.fff.fr 
 
 

INFORMATIONS U17 / U18 / COUPES 
 

COUPES 
 

U15 : 
St Paul en Jarez recevra Andrézieux Bouthéon, en ½ finale, le dimanche 31 mars. 
 
 

INFORMATIONS U14 / U15 / U15 à 8 
 

Les matchs non joués le dimanche 3 mars seront reportés au dimanche 21 avril. 
 
 

INFORMATIONS U13 
 
FMI 
Pour la phase 2, vous avez la possibilité d’utiliser la FMI. En cas de non-utilisation, merci de bien suivre la procédure habituelle en 
saisissant le résultat en ligne sur « Footclubs » 
 

PV N°29 DU SAMEDI 09/03/2024 



 
Feuilles de match et résultats. 
La Commission des Jeunes rappelle que la saisie des résultats se fera désormais via « Footclubs » avant lundi 12h (OBLIGATOIRE). 
Merci aux clubs de bien vouloir donner les accès « Footclubs » aux éducateurs afin qu’ils puissent saisir le résultat de leur rencontre 
avant lundi 12h. 
 
Toutes les feuilles de matchs doivent êtres numérisées et transmises via « Footclubs » (OBLIGATOIRE). 
Tout manquement sera amendé car impossible de modifier la date limite de saisie. 
 
Modification d’horaire de match. 
Toutes les demandes de modification de matchs en accord entre les clubs ont été traitées et modifiées sur le site du district. 
 
 

INFORMATION U11 
 

Les plateaux U11 de Sorbiers La Talaudière auront lieu sur le terrain Guy Grégoire à Sorbiers. 

 

INFORMATIONS U9 
 

Les plateaux U9 de Sorbiers La Talaudière auront lieu sur le terrain de la Vaure, à La Talaudière. 

District 2 

Reprise de la numérotation des équipes de Roche St Genest 

Poule L: Roche St Genest 34 

Poule R: Roche St Genest 35 - Roche St Genest 36 (pas d’équipe Roche St Genest 39) 
 
 

INFORMATIONS U7 
 
Pour la journée du 16 mars en poule A, c’est Bonson St Cyprien qui vous accueillera au stade François Leguillon à Bonson 
 
Rappel des journées 2 et 3. 
 
Clubs chargés de l’organisation des plateaux pour la journée 2 du 9 mars 2024 à 14 heures 

Poule A : Astrée Stade Yves Laurent à Montverdun n° 421500102 

Poules B : L2F stade municipal Chambéon n° 420410101 

Poule C : Pays de Coise stade municipal de Grammond n° 421020101 

Poule D : Sorbiers La Talaudière stade Val Joly à Sorbiers n° 423020101 

Poule E : St Ferréol stade Communautaire à St Ferréol n° 431840101 

Poule F : Chambon Dervaux stade de la Pouratte le Chambon Feugerolles n° 420440201 

Poule G : Luriecq stade Rougerat à Luriecq n° 421690101 

Poule H : Sury le Comtal stade Devalla 2 à Sury le Comtal n° 423040102 

Poule I : O. Forez stade J. Poncet à Lézigneux n° 421220101 

Poule J : Bellegarde stade de la Gare à Bellegarde n° 420130101 

Poule K : Veauche stade Irénée Laurent 2 à Veauche n° 423230102 

Poule L : St Priest en Jarez stade Camille Rochetaillée n° 422750101 

Poule M: St Chamond stade Youcef Zemaf 422070103 

Poule N : C.S.A.D.N. stade Méons F1 à St Etienne n° 422181201 

Poule O : Se La Rivière stade Chauvetière à St Etienne n° 422181301 

Poule U6-A : A.S.S.E. stade Tadeck Laurentz à St Etienne n° 422181002 

Poule U6-B : St Paul en Jarez, stade Fraries 2 à St Paul/Jarez n° 422710101 

 



 

Clubs chargés de l’organisation des plateaux pour la journée 3 du 16 mars 2024 à 14 heures 

Poule A : Forez Donzy, stade Garel Pouilly les Feurs n° 421750101 

Poules B : Feurs, Stade Rousson 4 à Feurs n° 420940104 à 15h30 

Poule C : Grand Croix, stade Dorlay à Lorette n° 421230102 

Poule D : St Christo Marcenod, stade de la Côte à St Christo n° 422080101 

Poule E : Haut Pilat, Complexe sportif à St Just Malmont n°432050101 

Poule F : Se. O. Terrenoire, stade Janon 2 à St Etienne n° 422180402 à15h30 

Poule G : P.S.M., stade Montvel à St Maurice en Gourgois n° 422620101 

Poule H : Ecotay Moingt, Stade Dupuy Drouot à Ecotay n° 420870101 

Poule I : St Marcellin, stade Jean Rolland à St Marcellin n° 422560101 

Poule J : Loire Forez, Magneux Haute Rive n° 421300101 

Poule K : Bonson St Cyprien, stade François Legillion à St Cyprien n° 420220101 

Poule L : Villars, stade Villeneuve à Villars n° 423300201 

Poule M : St Joseph St Martin, stade Robert et Henri Jullien n° 422420101 

Poule N : Se. Avant-garde, stade Méons F1 à St Etienne n° 422181201 

Poule O : Se. Côte Chaude, stade Dury 2 à St Etienne n° 422180502 

Poule U6-A : Bords de Loire, stade Livotte à Craintilleux n° 420750101 

Poule U6-B : Oc. Ondaine, stade Dorian 1 à Fraisses n° 420990101 

 

Les plateaux organisés par Feurs en poule B et l’O. Terrenoire en poule F auront lieu à 15h30 (cause terrain). 

Tous les autres plateaux débuteront à 14 heures 

 

A partir de la 2ème journée, les feuilles de plateaux non remplies correctement, seront amendées aux clubs concernés. Merci 
d’être vigilant 

 
 
 


